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VIE MUNICIPALEp.2 

Au nom du conseil municipal de notre belle 
commune, je vous adresse nos meilleurs vœux 
pour cette année 2022.
Comme l’année dernière, nous ne pouvons hélas 
nous retrouver à cette occasion et à l’image de 
cette reprise, l’année 2021 n’aura pas non plus été 
celle du retour à la normale tant espéré.

Malgré cela, nous avons pu avancer sur 
d’importants dossiers pour lesquels nous nous 
étions engagés ; notamment les aires de jeux, 
la révision de notre PLU pour limiter notre 
urbanisation « galopante », le développement 
de nos outils de communication… Tout 
récemment, vous avez certainement 
remarqué également le démarrage de la 
transformation de notre éclairage public. Un 
éclairage plus économe, plus vertueux – et plus 
« vert », tout court !

D’une façon générale, le village est resté animé en 
dépit des contraintes sanitaires, qu’il s’agisse des 
manifestations dédiées aussi bien à la jeunesse 
qu’aux aînés de la commune, des dernières 
commémorations qui ont enfin pu accueillir du 
public, ou du retour de notre Marché de Noël 
après plus de 12 ans d’absence…
Par ailleurs, il faut souligner l’engagement du 
CCAS, tant auprès de nos aînés qu’auprès des 
démunis. Le bon de Noël, porté à 20€ contre 17€ 
auparavant, est également l’occasion d’impliquer 
nos commerces participant à l’opération.

Nous souhaitons aussi ne pas alourdir la charge 
de nombreuses familles, dont le quotidien est 
déjà sérieusement impacté en ce début d’année. 
Il a donc été décidé de ne pas augmenter les tarifs 
de la restauration et du périscolaire en 2022, en 
dépit de l’inflation observée ces derniers mois. 
Nous tenons d’ailleurs à réaffirmer notre soutien 
envers le personnel enseignant et encadrant, mais 
aussi les professionnels de santé qui prennent en 
charge un afflux de personnes sans précédent 
dans le cadre de la Covid.

À défaut de savoir si la troisième année sera la 
bonne vis-à-vis de cette crise qui n’a que trop 
duré, la mairie poursuivra l’accompagnement 
des personnes fragiles et isolées en les appelant 
régulièrement ; de même que les associations 
continueront à bénéficier de notre appui financier 
et logistique.

Rappelons d’ailleurs que si notre fête du village 
fut reportée, beaucoup d’autres manifestations 
ont pu être organisées grâce aux associations, à 
vous, à nos commerçants mais aussi à l’ensemble 
de l’équipe municipale et des agents municipaux, 
que je tiens à remercier tout particulièrement.

Pour cette nouvelle année, les projets seront 
encore nombreux, et évidemment débattus au 
Conseil Municipal lors du débat d’orientation 
budgétaire : nous comptons finaliser le lieu 
intergénérationnel que nous avons pu amorcer 
avec vous, anticiper le projet du centre-bourg 
qui visera à l’embellir et à le dynamiser tout en 
associant les voies douces et la limitation de 
la vitesse, accompagner le TCRC (Tennis Club 
de La Rivière-de-Corps) dans la rénovation de 
leurs courts, poursuivre la remise en état de nos 
bâtiments trop peu entretenus jusqu’à présent 
notamment à la Mairie et à l’école, sans oublier 
l’embellissement de nos espaces verts...

Nous continuons donc d’avancer avec dynamisme 
et proximité, conformément à nos engagements. 
Toutes les équipes municipales se mobilisent 
autour de ces initiatives, afin de mener notre 
devise initiale : « ensemble, créons demain ».

En vous remerciant encore pour votre confiance, 
je vous souhaite donc une bonne lecture et vous 
renouvelle mes plus grands vœux de bonheur et 
de santé.

Christophe CHOMAT
Maire de La Rivière-de-Corps
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Reynald Guyot, chef de Police Municipale de La Rivière-de-Corps, a pris une 
retraite bien méritée en novembre dernier. Il part en effet avec un record de 

longévité au sein de notre municipalité, qu’il avait intégré en septembre 1998 !

Arrivé en mars 2021 et présenté dans le 1er numéro du Petit Ribocortin, Romain 
Lanson assure désormais la relève.

La retraite pour notre ancien
Policier Municipal

Commémoration de l’Armistice du 11 novembre 1918 :

Face au Monument aux Morts de La Rivière-de-Corps, le 
maire Christophe Chomat a rendu hommage aux soldats 
morts au nom de notre liberté et de notre paix ; héros 
d’hier – ceux de la Grande Guerre de 14-18 – mais aussi 
ceux d’aujourd’hui, notamment les soldats de l’Armée de 
Terre tombés au combat cette année.
Cette commémoration fut marquée par le retour du public ; 
à cette occasion, différentes générations de Ribocortines 
et Ribocortins se sont jointes à cet hommage.

Cérémonie d’hommage aux « Morts pour la France » 
de la guerre d’Algérie et des combats du Maroc et de 
la Tunisie.

Cet hommage s’est déroulé le 5 décembre dernier chez 
nos voisins saviniens, en présence du maire de Sainte-
Savine Arnaud Magloire, du maire de La Rivière-de-Corps 
Christophe Chomat et des associations patriotiques.

Commémorations
2  D A T E S  H I S T O R I Q U E S

Crédit photo : mairie de Sainte-Savine.
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Le nouveau panneau d’affichage de la commune est opérationnel depuis le début du 
mois de novembre. Installé sur l’emplacement du précédent au centre-bourg, celui-

ci est doté d’un écran en couleurs de 2,00 m2, pour un affichage en haute résolution.

Concrètement, cela se traduit par des messages beaucoup plus lumineux, lisibles et 
visuellement attractifs : en plus des couleurs, nous pouvons agrémenter les publications 
de photos et même de vidéos (testé et approuvé durant le Marché de Noël !). 
Bref, il s’agit d’une nouvelle étape concluante dans le cadre de notre transformation 
numérique, que nous allons pleinement exploiter sur le long terme.

La veille du Marché de Noël au soir, les festivités commençaient 
officiellement avec l’inauguration des Illuminations de Noël, 

face à la mairie. Un moment magique pour lequel de nombreux 
parents, enfants et passants s’étaient réunis le vendredi, juste 
après la sortie des classes...

Au terme d’un petit discours du maire, ce sont deux enfants de 
l’école, Léna et Théo (vainqueur du concours de déguisement 
d’Halloween) qui ont eu l’honneur et la responsabilité d’appuyer 
sur le bouton pour déclencher l’allumage !

Le résultat a enchanté petits et grands : l’hôtel de ville a brillé 
de mille feux cet hiver, et le centre-bourg n’était pas en reste 
avec l’allumage simultané du « sapin de glace » lumineux, placé 
traditionnellement au cœur de la zone commerciale.

Nouveau panneau d’affichage

Illuminations de Noël
E T  L A  L U M I È R E  F U T  !



Le recensement de la population est une démarche 
obligatoire qui permet de savoir combien de personnes 

vivent en France et d’établir la population officielle de 
chaque commune. Il fournit également des informations 
sur les caractéristiques de la population : âge, profession, 
moyens de transport utilisés, conditions de logement...

Du 20 janvier au 26 février 2022, un agent recenseur 
recruté par votre mairie se présentera chez vous, et 
vous remettra vos identifiants qui vous permettront de 
répondre au questionnaire de recensement en ligne.

Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, la réponse 
papier est possible. Ensuite, c’est l’Insee qui travaille pour 
analyser toutes les données ! Pour plus d’informations, 
rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr

Recensement 2022
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Deux élections consécutives auront lieu cette année :  
 
• Les élections présidentielles les 10 et 24 avril prochains.

• Les élections législatives les 12 et 19 juin prochains.
 
Au cours de ces élections, le Président de la République 
ainsi  que les députés sont élus au suffrage universel direct 
par les électeurs français inscrits sur les listes électorales.

Procurations : comment ça marche  ?

À compter du 1er janvier 2022, un électeur pourra donner 
procuration à un électeur inscrit sur les listes électorales 
d’une autre commune. Toutefois, le mandataire devra 
toujours se rendre dans le bureau de vote du mandant 
pour voter à sa place.

Pour établir une procuration, vous avez deux possibilités 
: par téléprocédure sur le site maprocuration.gouv.fr, 
ou par le dépôt d’un formulaire Cerfa à déposer dans les 
lieux suivants :

• Commissariat

• Gendarmerie

• Tribunal judiciaire

• Ambassade ou consulat français à l’étranger.

Ces formulaires sont téléchargeables en ligne (formulaire 
14952*03 téléchargeable dès le 1er janvier 2022 sur site 
service-public.fr) et peuvent également être retirés auprès 
des commissariats et des brigades de gendarmerie à compter 
de la 3ème semaine de janvier (formulaire n°12668*03).

Élections en approche
R E N D E Z - V O U S  A U X  U R N E S  C E T T E  A N N É E

Listes électorales : attention 
aux changements d’adresse !

Suite à un important travail de révision des listes 
électorales, les électeurs ayant changé d’adresse 
dans la commune et qui ne se seraient pas 
réinscrits à leur nouvelle adresse sont vivement 
invités à interroger leur situation électorale sur 
le site Service-public.fr, ou à contacter la mairie.

En effet, ils ont pu être radiés involontairement. 
Une nouvelle inscription peut donc être 
nécessaire.

La date limite pour s’inscrire sur les listes 
électorales pour voter aux élections 
présidentielles est le vendredi 4 mars 2022.

Le recensement démarre le 20 janvier. Si vous êtes recensé 
cette année, vous serez prévenu par votre mairie.

Répondre au recensement, 
c’est utile pour construire 
demain ! 
Encore plus simple par internet : 

le-recensement-et-moi.fr

en partenariat 
avec votre commune
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Du début de l’automne aux vacances de Noël, les 
enfants et jeunes ont encore eu droit à de beaux 

programmes d’activités.

Du côté de l’Accueil Collectif de Mineurs, les enfants 
de 3 à 6 ans ont pu profiter d’un spectacle à l’espace 
Didier Bienaimé à la Chapelle Saint-Luc, « Le grand 
voyage d’Annabelle ». Une sortie au cinéma pour voir 
les aventures de Sam le Pompier était également au 
programme.

Cédric, animateur et musicien, a proposé à un groupe 
d’enfants volontaires de chanter l’hymne des Jeux 
Olympique, écrit par les enfants pendant les vacances 
de juillet. Un nouveau moyen d’impliquer les enfants 
dans l’objectif « Terre de Jeux » ; ceux-ci ont d’ailleurs 
eu la chance de visiter un véritable studio, l’âme du 
Temple, pour y enregistrer leur voix !

En amont d’Halloween, une visite a eu lieu à la Maison 
des Maraîchers située au Parc des Moulins. Sur place, 
l’animateur du parc y a présenté une exposition sur 
les chauve-souris avec des ateliers de découverte, et a 
donné différentes courges cultivées au sein même du 
parc afin que les enfants puissent les décorer !

Les enfants inscrits aux semaines multi-activités n’ont 
pas eu le temps de s’ennuyer eux non plus, entre une 
visite de la Citadelle et d’une tranchée à Verdun, une 
balade contée au Parc des Moulins avec un guide et 
une conteuse, de la chasse au tir à l’arc sur cible à 
Chaource, ou encore une séance de « golf indoor »...

Les jeunes du Club Ados se sont eux aussi relevés les 
manches : en plus de sorties (Reims & Trampoline Park, 
resto et bowling pendant les vacances de Noël...), ils 
ont participé à l’Opération Sakado pour collecter des 
denrées pour les sans-abris, créé le logo de la « Junior 
Association » sur la thématique
de la solidarité.

légende

Un délicieux buffet de Noël pour le 

dernier repas de l’année à la cantine ! 

légende

légende

Visite du studio d’enregistrement
Joli coup ! Est-ce 

un Ace,

un Eagle ou un Birdie ?

ENFANCE & JEUNESSEp.6 

Comme des pros !
D E  B E A U X  P R O J E T S  E T  S O R T I E S  C E T  A U T O M N E

En direct d’une tranchée à Verdun



Annulée en 2020, la fête d’Halloween 
organisée par l’association Parenfants 

a pu être maintenue le 31 octobre dernier.

Buvette, jeux, atelier maquillage 
attendaient les familles venues 
déguisées en salle socio-culturelle ; une 
petite chasse au trésor avec indices 
autour du centre-bourg attendait même 

les plus courageux, car il avait bien plu 
ce jour-là !

Les enfants et animateurs du centre de 
loisirs et du Club Ados ont eux aussi joué 
le jeu au cours de la semaine précédente, 
avec des activités autour d’Halloween... 
et bien sûr les déguisements et costumes 
qui vont avec !

... un sort !

Séance de maquillageà la salle socio-culturelle

légende

Des bonbons...

Halloween
L E  R E T O U R . . .

... ou on vous jette...

ENFANCE & JEUNESSE p.7 

L’association Parenfants a renouvelé avec succès sa vente 
de sapins cette année, dont les bénéfices permettent de 

financer les projets pédagogiques et associatifs.
Le système de drive, déjà mis en place l’an dernier en raison 
du contexte sanitaire, a donc permis une nouvelle distribution 
fluide et rapide : un petit arrêt devant le local des Services 
Techniques réquisitionné pour l’occasion et hop, emballé, 
c’est chargé !

Opération sapins de Noël : 
un drive bien rôdé !

Atelier-découverte

sur la chauve-souris
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Après une édition 2020 exceptionnellement 
annulée, nos anciens ont enfin pu se retrouver 

pour le traditionnel repas annuel en présence du 
maire, des adjoints et des membres du CCAS qui ont 
organisé l’évènement. Un retour tellement attendu 
que la capacité d’accueil fut revue à la hausse, afin 
d’honorer plus de 120 réservations !

En raison de la fermeture du restaurant ribocortin 
La Queue de la Poêle dans lequel s’étaient tenus 
jusqu’alors les précédents repas des aînés, le rendez-
vous fut pris cette fois au restaurant Le Sarrail de La 
Chapelle-Saint-Luc, dans une ambiance de cabaret 
festive qui a ravi les convives.

Les résidents de l’EHPAD Les Jardins d’Hugo n’ont 
pas non plus été oubliés en cette fin d’année : 

des petites trousses de toilette préparées par 
notre pharmacien et contenant divers produits 
cosmétiques (savon, crème, petit parfum...) ont été 
offertes aux 53 résidents.

Cette initiative aurait dû être l’occasion pour le 
maire de leur rendre à chacun une petite visite ; 
mais dans un tel établissement qui appelle à la plus 
grande vigilance vis-à-vis de la Covid, la distribution 
s’est faite cette année encore par l’intermédiaire 
du personnel de la maison de retraite ; nous les en 
remercions. 

Autre évènement à l’initiative des seniors extrêmement 
attendu en fin d’année, la distribution des bons de Noël 

offerts par le CCAS a connu elle aussi un grand succès, 
avec un nombre de demandes exceptionnel cette année. 
Toujours valables chez les commerçants de la commune, 
ces bons ont d’ailleurs été réévalués, passant de 17 à 20 €.

Un tel afflux nécessite une importante organisation en 
amont, d’autant plus que cette année, l’accès à la salle du 
Conseil réquisitionnée pour l’occasion était soumise au 
contrôle du pass sanitaire ; un grand merci aux agents 
et bénévoles qui ont veillé au bon déroulement de cette 
journée intense !

À noter que tout comme l’an dernier, les élus ont effectué 
ensuite une remise des bons à domicile pour celles et 
ceux qui ne pouvaient se déplacer en mairie.

Repas des aînés

Colis de Noël

Bons de Noël
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Calendrier des prochains repas conviviaux

Dans une salle annexe de la salle Maurice 
Sommer, des repas conviviaux pouvant accueillir 

une douzaine de personnes sont régulièrement 
organisés. Le dernier, en décembre, a permis à 
nos seniors de se retrouver dans une ambiance 
chaleureuse et festive à l’approche des fêtes !

Le coût du repas est de 17,50 € pour les Ribocortins
Attention : une seule inscription et/ou participation par 
mois est possible. Le repas doit être réglé au moment de 
la réservation, ou avant le jour du repas.

Repas conviviaux

SORTIE RESTAURANT + CINÉMA
Un restaurant suivi d’une séance de cinéma au CGR de Troyes vous seront proposés

(la date sera précisée en fonction du planning des sorties de films).

 Tarif : 38 € par personne
Inscriptions en mairie ouvertes du 31 janvier au 10 février

CROISIÈRE-DÉJEUNER SUR L’YONNE
Visite des canaux Nivernais en passant par les écluses et les bords de l’Yonne.

Un déjeuner  à bord du bateau complétera cette agréable traversée.

 Tarif : 79 € par personne
Inscriptions en mairie ouvertes du 7 mars au 2 mai

VISITE DE MORÊT-SUR-LOING
Découverte de la cité célèbre pour ses fortifications médiévales, sa porte et ses cours 
d’eau suivi d’un repas sur place puis de la visite du musée du sucre d’orge l’après-midi.

 Tarif : 57 € par personne
Inscriptions en mairie ouvertes du 28 février au 8 avril

19 Mai 2022

28 Avril 2022

24 Février 2022

27
avril

mercredi

11
mai

mercredi

9
mars

mercredi

23
février

mercredi

25
mai

mercredi

30
mars

mercredi

Prochains rendez-vous des seniors
S O U S  R É S E R V E  D E  C O N D I T I O N S  S A N I T A I R E S  F A V O R A B L E S



L’approche des fêtes de fin d’année est aussi un 
moment plein de magie pour les enfants en bas âge ; 

l’Origami s’est donc mis aux couleurs de Noël et 
concernant le traditionnel pull qui va avec, il y avait 
du niveau cette année !

Au LAPE (Lieu d’Accueil Petite Enfance), le dernier 
vendredi de l’année fut consacré à un spectacle de 
marionnettes : Les Aventures de Cherche-Pattes, de la 
Compagnie La Tortue, ont remporté un franc succès 
et ont fait résonner de nombreux éclats de rire  dans 
la salle socio-culturelle !

Le Noël des
tout-petits
T ’ A S  L E  L O O K ,  C O C O

Personnes isolées : contactez-nous
Durant cette saison propice au plan grand froid, le dispositif d’accompagnement 

téléphonique pour les personnes isolées et/ou vulnérables est plus que 
jamais d’actualité. Si vous êtes concerné(e), n’hésitez pas à vous faire connaître au 
03.25.79.05.10. Karine prendra régulièrement de vos nouvelles !

Pour le retour du Marché de Noël, le CCAS avait offert 
en novembre dernier un tour de manège pour tous 

les enfants de la commune de 18 mois au CM2. Cela 
représentait un peu plus de 400 tickets de manège ; en 
ajoutant ceux qui furent achetés le jour J par les passants, 
les petits bolides et montures ont dû bien tourner ce 
week-end là !

Tour de manège offert

ACTION SOCIALE & PETITE ENFANCEp.10 



Marché de Noël
L E  R E T O U R ,  A P R È S  1 2  A N S  D ’ A T T E N T E

La crise sanitaire nous aura mis une fois de plus de sacrés bâtons dans les roues en 
matière de manifestations, en 2021... Mais s’il est un rendez-vous que nous voulions 
réhabiliter coûte que coûte cette année, c’était bien celui-ci ! Nous sommes ravis d’avoir 
tenu bon : au-delà d’un engagement de campagne, le retour du Marché de Noël est 
également celui d’un symbole historique de notre commune qui nous avait beaucoup 
manqué, et que nous avons enfin pu célébrer ensemble. Retour sur un week-end 
particulièrement intense...

SORTIR & BOUGER p.11 



Un discours du maire suivi d’un coupé de ruban symbolique par Dominique Aimon, président de 
l’association des Ribocommerçants, et Fabrice Pargat, membre de l’association FestiRiv’.

Le Père Noël était présent,
il y a des témoins !

p.12 

L’inauguration

L’inauguration se tenait le samedi 4 décembre, à 10h. En présence des élus, du maire de Sainte-Savine 
Arnaud Magloire et du Vice-Président du Conseil Départemental de l’Aube Alain Balland, le maire 
Christophe Chomat a souligné l’importance de cet évènement traditionnel, tout en remerciant les 
nombreuses personnes qui ont contribué à son retour, des associations aux agents municipaux en 
passant par les bénévoles, sans oublier bien sûr les exposants qui ont répondu présent.

Contre vents et marées

S’il fut une invitée dont on se serait bien passée ce week-end, 
c’était la pluie ! Accompagnée de fortes bourrasques et d’un froid 
déjà hivernal, elle n’est heureusement pas parvenue à gâcher ce 
grand retour, et l’affluence était bien au rendez-vous. Ironie 
du sort, la semaine suivante était douce et ensoleillée...

SORTIR & BOUGER
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De quoi reprendre des forces...

De part et d’autre du marché, plusieurs points de 
restauration étaient également disponibles pour les 
gourmands : buvette avec l’incontournable verre de vin 
chaud, nougats, gaufres, snacks, marrons chauds...

De nombreux exposants pour relancer l’événement

Autrefois, l’événement au pic de sa popularité réunissait jusqu’à 80 exposants. Pour cette édition 2021, 
nous avons redémarré avec plus de 65 exposants ; une implication particulièrement encourageante 
pour les années à venir au vu des circonstances (Covid, météo). Du centre commercial à la salle Maurice 
Sommer, on a pu découvrir des décorations, bijoux, bougies, vins, miels, fromages, saucissons, tableaux, 
broderies, figurines... Bref, tout ce que l’artisanat a de meilleur à offrir pour les fêtes de fin d’année !

SORTIR & BOUGER



Évènements et animations

Le Marché de Noël, c’est aussi des évènements et animations 
organisés tout au long du week-end, relayés au micro de 
l’animateur Animastar qui déambulait parmi les stands.

Le week-end fut ainsi rythmé par des concerts et chorégraphies, 
mais aussi des baptêmes en poney et tours en calèche... 

p.14 SORTIR & BOUGER

Un petit air d’accordéon en salle 
Sommer, le dimanche matin

Le petit tour en manège du Marché
de Noël, c’est aussi une tradition !

2 concerts ribocortins : Jules Solitaire a embarqué son public le samedi.
Le lendemain, c’est le groupe ApreSi qui revisitait des standards

Une touche de disco avec les danseuses de l’association Fun Line,
ambiance samba avec le groupe de batucada Bat and Go !

Les poneys étaient apprêtés
pour l’occasion !

Prochaine édition...

Après un premier bilan très positif, de premières pistes de 
réflexion pour le Marché de Noël 2022 sont déjà à l’étude !

Une charmante visite de
Charlotte Lassaigne, Miss Handi

Grand-Est 2021
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Calendrier des 
manifestations
À  V O S  A G E N D A S  !

Concours 
de dressage
équestre

Concours 
de dressage
équestre

De 8h à 18h au centre équestre
La Fermette (complexe Lacaille)

De 8h à 18h au centre équestre
La Fermette (complexe Lacaille)

30
JAN

1er
MAI

Si les associations et la municipalité partent du principe 
que ces manifestations sont actuellement en mesure d’être 
maintenues, nous rappelons que celles-ci restent encore 
soumises à l’évolution de la situation sanitaire au cours 
des prochaines semaines... Une fois de plus (qui ne sera 
certainement pas la dernière), nous croisons les doigts ! 

JANVIER 2022

MAI 2022

MARS 2022
AVRIL 2022

Bourse aux 
vélos du 
Judo Club

2
AVR

Vide-dressing
Festiriv’

10 kilomètres
de l’ARS

Stage de foot
6 - 13 ans
du FCMT

De 9h à 17h au complexe Lacaille
(inscriptions le 26 février)

Départ vers 9h30
du complexe Lacaille

Stade Buck, stage ouvert
aux non-licenciés

De 9h à 18h en salle socio-culturelle

20
MAR

3
AVR

11-15
AVR
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Aménagements de Noël
D E S  S U R P R I S E S  A U X  4  C O I N S  D E  L A  C O M M U N E . . .

Vous n’avez pas pu les louper en fin d’année dernière : à l’approche des fêtes de 
Noël, plus d’une quinzaine de décorations furent disséminées dans le centre-

bourg et aux entrées des différents lotissements de la commune.

En se baladant à la Rivière-de-Corps, on pouvait donc croiser des Pères Noël et 
bonhommes de neige souriants, des panneaux indiquant les destinations-clés où 
la magie opère, un magnifique traineau suivi de cadeaux, ou encore une silhouette 
pour prendre les enfants en photo, près du centre de loisirs... Mais cette année, la 
palme de l’originalité revenait à la curieuse entrée du Père Noël dans une cheminée, 
qui n’a pas manqué d’amuser bon nombre de passants, petits et grands !

Nous félicitons une nouvelle fois l’équipe des services techniques, dont les locaux 
s’étaient transformés en véritable atelier de Noël pour l’occasion : ils ont projeté, 
découpé, poncé, peint, assemblé... Bref, ils se sont donnés à fond pour un résultat 
qui nous a tous enchanté !
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Commune de
LA RIVIERE-DE-CORPS

Actes d’urbanisme, 
faites vos demandes 
en ligne !

www.troyes-
champagne-
metropole.fr mot de passe

1  Connectez-vous sur 
www.troyes-champagne-metropole.fr

rubrique Habiter Vivre / Urbanisme

4  Formulez votre demande 
d’autorisation d’urbanisme en 

envoyant les pièces requises dans 

5  Vous recevez 
l’accusé de réception

6  Suivez l’évolution  de votre 
dossier en temps réel sur votre 

compte

2  créez un compte
ou

connectez-vous

3  Consultez le plan local 
d’urbanisme ( le zonage et le 

règlement)

@

À noter : Le dépôt en mairie du lieu du projet, de toutes les demandes d’autorisation d’urbanisme,  
est toujours possible, soit directement, soit par voie postale. Pour toute demande de renseignement,  
merci de vous adresser à la mairie du lieu de votre projet. 

Plus besoin de se déplacer en mairie, ni d’exemplaires papier 
à imprimer, avec le Guichet Numérique des Autorisations 
d’Urbanisme (GNAU), vous pouvez désormais déposer toutes 
vos demandes d’autorisation d’urbanisme en ligne :

• 

• Déclarations préalables 

• Permis de construire

• Permis de démolir

• Permis d’aménager
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Actes d’urbanisme
F A I T E S  V O S  D E M A N D E S  E N  L I G N E  !

Plus besoin de se déplacer en mairie, ni d’exemplaires 
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Zoom sur...
La gestion de l’eau potable
U N E  R E S S O U R C E  P R É C I E U S E  !

Le COPE, qu’est-ce que c’est ?

Cette gestion de proximité s’organise au niveau  Local  au travers des COnseils de la Politique de l’Eau (COPE). 
Chaque COPE, définit le prix de l’eau, pilote les affaires de son périmètre. Il est maître de son budget, des actions 
(travaux, investissements) menées sur son réseau d’eau potable.

Notre Conseil est constitué de 7 membres : Francis DELLA VEDOVA (Président), Fabrice PARGAT (Vice-Président), 
Sylvain SPEZIALE, Aude JOURNOT, Philippe LEVESQUE, Henri GAURIER et Jean-Marie MILANDRE. Nos Objectifs 
majeurs sont la qualité de l’eau, la sécurité des agents intervenants sur les installations et l’équilibre budgétaire.

En quoi notre eau est-elle précieuse ?

L’eau est une ressource naturelle indispensable à la vie...
Dans le cadre du changement climatique, préparons-nous au 
futur, économisons-la ; un geste pour notre planète, nos enfants, 
et pour notre facture « Eau Potable et Assainissement » !

PÉRIMÈTRE D’ACTION DU COPE

Quelques
chiffres-clés pour
la commune :
• Volume comptabilisé : 
200 000m3 / an, soit 
550m3 / jour.

• Linéaire réseau : 32 km 

• Nombre d’abonnés en 
2021 : 1623

Le saviez-vous ?
Seulement 0.7% de toute l’eau terrestre 
est exploitable pour nos activités !

Cuve

Système de
traitement

de l’eau

32 km de
canalisations

Achat en gros
à Troyes

Pluie

Évaporation

Captage

Recharge

Vous avez certainement déjà constaté des interventions du SDDEA (Syndicat 
Départemental des Distributions d’Eau de L’Aube) sur notre réseau d’eau potable pour 
les recherches de fuites et les réparations. Des opérations d’entretien sont également 
réalisées au château d’eau. Suite à différentes réformes des collectivités territoriales, le 
SDDEA devient le maître d’ouvrage, consacrant alors par ses statuts une gouvernance 
locale forte en plaçant les élus au cœur du processus décisionnel.

Vente aux 
abonnés



Actions face aux enjeux : 

Qualité de l’eau potable distribuée aux usagers et 
continuité de service :

 Contrôles périodiques pratiqués par l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) ; les conclusions sanitaires 
des prélèvements sont consultables en Mairie.

 Investissements pour moderniser le réseau et 
les équipements. Réalisations en 2021 : système de 
chloration automatique et télégestion avec alarme 
intrusion au château d’eau.

Gestion économe de l’eau :

 Tous ensemble, engageons-nous dans cette 
démarche.

Préservation et restauration du fonctionnement 
écologique des milieux aquatiques et des zones 
humides :

 À travers la « STRATEGIE 2100 » et « l’Observatoire 
de l’eau », pour ne pas être à court d’eau, le SDDEA 
innove en se projetant à l’horizon 2100. 

Objectif  : anticiper les effets du changement 
climatique, pour garantir l’accès à l’eau potable.

GOUTTE-À-GOUTTE
• 4 litres / heure
• 35 m3 / an
• + 102 € / an sur votre facture

MINCE FILET D’EAU
• 16 litres / heure
• 140 m3 / an
• + 406 € / an sur votre facture

FILET D’EAU
• 65 litres / heure
• 550 m3 / an
• + 1594 € / an sur votre facture

FUITE DE CHASSE D’EAU
• 25 litres / heure
• 220 m3 / an
• + 638 € / an sur votre facture

• 18 octobre 2021 :  Séléna MEZIANI

• 19 octobre 2021 :   Lyla DIFALLAH

• 31 octobre 2021 :  Camil ARJDAL

• 1er décembre 2021 :  Leïla SALA BARNES

• 6 décembre 2021 :   Eva NGET

• 10 décembre 2021 :  Noah DA SILVA

• 21 décembre 2021 :  Emma ROBERT

• 25 décembre 2021 :  Xuân GORGEOT

• 26 décembre 2021 :  Louis MARCHAL

• 28 décembre 2021 :  Djulian PACHOLAK

• 6 octobre 2021 :   Michel GIBIER

• 13 octobre 2021 :   Cécile SIMONNET
  veuve VINCENT

• 18 octobre 2021 :   Stéphanie BELUS

• 26 octobre 2021 :   Gisèle DACQUIN
  épouse BOGÉ

• 6 novembre 2021 :   Christiane BIELA
  veuve WAREMME

• 12 novembre 2021 :  Marie-Thérèse ANDRES  
  divorcée HARLOT

• 14 novembre 2021 :  Claude LESPAGNOL

• 30 novembre 2021 :  Geneviève DOLLAT
  veuve DEFERT

   Michelle GRENARD
  veuve POTTIER

• 6 décembre 2021 :   Jean Claude EGINARD

• 13 décembre 2021 :  Alain FOIN

• 20 décembre 2021 :  Françoise MOREL
  veuve DIÉTRICH

État Civil
Naissances

Décès

ÉTAT CIVIL p.19 



Pour inaugurer cette rubrique dédiée à l’histoire de 
notre commune, nous repartons un siècle en arrière ; 

c’est en effet vers les années 1918 / 1919 que commence 
la vente de lait entier cru sur notre commune, alors 
produit et distribué par la famille Debure.

À l’époque, ce sont des bidons en aluminium (visibles sur 
la photo ci-dessus) qui sont utilisés, avec des mesures 
d’un demi-litre ou un litre. Les clientes viennent avec 
leur pot à lait à l’arrivée de la laitière puis du laitier en 
porte à porte, devant les maisons ou immeubles.

Le périmètre de distribution s’étend de La Rivière-
de-Corps à Sainte-Savine. L’itinéraire y est observé et 
attendu pour la qualité des produits de la ferme ; tant 
les légumes que les viandes, mais aussi les œufs et 
fromages durant le printemps et l’été, qui correspondent 
aux saisons de grosse production de lait.

En effet, les vaches laitières restent à l’étable durant 
l’hiver... Et au printemps, c’est le lâcher aux prés : une 
période de joie pour toutes et pour tous !

Pierre Debure prendra le relais de sa maman, assurant 
la tournée de distribution jusqu’en 1981, qui marquera 
alors la fin de l’exploitation laitière. Vétéran et figure 
emblématique de notre commune, il nous a quitté en 
2018, à 96 ans – dont 95 passés à la ferme du Voué.

MÉMOIRES D’UN VILLAGEp.20 

Mémoires d’un village
L A  T O U R N É E  D U  L A I T I E R

Nous remercions chaleureusement Annie Debure, fille de Pierre Debure qui a partagé ses précieux souvenirs et archives.

Ci-contre :
Photo de 1918-19 
prise à la ferme 
familiale. Lucienne 
Debure (assise sur la 
carriole) y assurera 
la distribution avant 
que son fils Pierre ne 
prenne le relais.

Ci-dessous :
la médaille d’argent 
du Comité Agricole 
Départemental de 
l’Aube, et le certificat 
du Mérite Agricole 
décerné à Lucienne 
Debure.



En fin d’année, la Police Municipale et la Police Nationale 
se sont coordonnées autour d’une opération de 

sensibilisation à destination des seniors.

Première initiative de cette opération : une réunion 
publique en salle Lacaille axée sur les vols par ruse, par 
lesquels des personnes mal intentionnées tentent de 
s’introduire chez les administrés sous couvert de (faux) 
démarchage, d’intervention imprévue...

L’échange fut constructif, avec l’appui d’exemples 
concrets – y compris des expériences du public présent – 
et d’un rappel de règles à appliquer chez soi, la première 
étant de ne jamais laisser entrer un individu non sollicité 
chez soi (et de contacter la police en cas d’insistance). 
D’une façon générale, tout individu entré au domicile 
qu’il soit de bonne foi ou non ne doit pas être laissé seul...
Et en premier lieu, il est fortement recommandé de 
demander la carte professionnelle de l’individu qui se 
présente à votre porte, et même de procéder à une 
vérification de celle-ci : on n’est jamais trop prudent !

Seconde initiative menée conjointement avec la 
Police Nationale : une demi-journée de porte-à-

porte dans quelques quartiers de la commune, afin 
de promouvoir le dispositif Opération Tranquillité 
Vacances. Pour un week-end ou une absence plus 
prolongée, celui-ci permet de solliciter des passages  
réguliers de la Police au niveau de son domicile. Si ce 
dispositif est fréquemment utilisé par les Ribocortins, 
le rappel de son existence restait opportun à l’approche 
des fêtes de fin d’année !

Ici aussi, M. Collard, intervenant de la DDSP (Direction 
Départementale de la Sécurité Publique), était 
accompagné de notre policier municipal et du maire 
afin de sensibiliser nos seniors.

La manœuvre fit également l’objet d’un reportage sur 
Canal 32, permettant au passage d’identifier sur place 
un « piège » à éviter : fermer tous ses volets rend 
en effet l’absence du domicile très évidente pour un 
cambrioleur...

Vols par ruse
C A M P A G N E  D E  P R É V E N T I O N

Opération Tranquillité Vacances
U N  R A P P E L  U T I L E
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Enlèvement des encombrants

Uniquement sur rendez-vous,
auprès de Troyes Champagne Métropole

 03 25 45 27 30

Déchèterie de Sainte-Savine

 4 rue Konrad Adenauer
 03 25 74 17 14

 4, Allée Forestière
10440 La Rivière-de-Corps

 Ouverture du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30

 03 25 79 05 10
 lrdc@larivieredecorps.fr
 www.larivieredecorps.fr

 Horaires de mairie
 03 25 79 63 21

Dominique CHUTRY
 Permanence le 2ème mercredi

du mois, de 14h à 17h sur rendez-vous.
 Maison des Sociétés de St André les Vergers 
 03 25 79 08 45

BLOC NOT’S

 47 rue Jean Jaurès
 03 25 74 57 17 
 Du lundi au samedi de 7h à 12h30

et de 15h30 à 19h

Contacts
utiles

Collecte des déchets

Mairie

Relais Poste

Police Municipale

Conciliateur

À l’aube d’une nouvelle année il est de tradition de 
se souhaiter des vœux amicaux, d’espoirs, de projets 
et de bonnes résolutions... Avec la pandémie qui 
rebondit d’un variant à l’autre et qui malgré l’effet 
vaccinal protecteur provoque l’inquiétude dans 
chacune de nos familles nous devons continuer de 
vivre et d’agir positivement pour notre bien être et 
celui de nos administrés.

Notre premier vœu concerne votre santé, celle de 
vos enfants qui fréquentent l’école et les structures 
municipales liées à l’enfance et celle de nos aînés 
qui sont plus vulnérables. Nous adressons ces vœux 
également aux personnels de santé ribocortins 
qui répondent admirablement aux attentes de 
la population en matière de vaccination et de 
prévention par la réalisation de milliers de tests de 
contrôle.

Notre second vœu vise l’avenir de notre Commune 
au sein de Troyes Champagne Métropole à 
travers notre participation à la révision du Plan 
Local d’Urbanisme et l’élaboration du Projet de 
territoire de TCM. Ces deux documents sont 
stratégiques pour conduire les politiques locales à 
l’heure du changement climatique, des mutations 
de l’économie, de l’amélioration de l’habitat, de 
l’adaptation des modes de déplacements, de la 
sécurité... Nous serons présents dans l’élaboration 
de ces politiques et comptons sur votre participation 
aux débats publics afin de prendre en compte vos 
propositions.

Notre troisième vœu porte sur la politique 
communale de l’enfance et de la jeunesse, pilier 
de l’action municipale depuis plus de 20 ans. Nous 
souhaitons que les familles qui ont choisi de s’installer 
à La Rivière-de-Corps pour bénéficier de son cadre 
de vie et des services à l’enfance, de l’Origami au 
péri-scolaire et au club Ados, conservent un accueil 
et un service de qualité favorisant l’épanouissement 
de leurs enfants tout au long de l’année.

Notre dernier vœu porte sur l’écoute, le respect 
entre les élus de la Municipalité afin de servir l’intérêt 
général.

Bonne et heureuse année,

Les Conseillers d’opposition :
Véronique Saublet Saint Mars, Laurence Aumignon, 
Claude Gradelet, Jean Marie Millandre, Christophe 
Paglia.

Expression
politique
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École de La Rivière

Directeur : Gilles TOSQUES
 03 25 74 29 23

Accueil Collectif de Mineurs

Responsable : Hugo BANRY
 03 25 79 31 46

Club Ados

Responsable : Sophie GILLOT
 03 25 78 19 49

Multi-accueil L’ORIGAMI

Responsable : Emilie SOBACO
 03 25 49 46 45

VASA 

Responsable : Olivier PERRIN
 03 25 79 05 10 

Psychomotricien

Louise RENAULT
 07 52 05 48 77

Julie BROSSOLETTE
 03 25 42 13 91

Diététicienne / nutritionniste

Faustine SIMONNET
 06 78 76 42 00

Podologues / pédicures

Delphine ROSTICHER-LÉCORCHÉ
 03 25 49 62 98

Elodie THIEBLEMONT
 03 25 49 62 98

Psychologue

Céline GUIFFARD
 07 88 28 97 19

Ostéopathes

Marie COLLOT
 06 16 09 22 04

Emilie FAIVRE
 06 26 57 11 77

Michaël ROSTICHER
 06 88 32 27 87

Masseurs-kinésithérapeutes

Marc BOKOBZA
 03 25 74 67 86

Agnieszka LORENC
 03 25 71 97 36

Kamil JANIK
 03 25 71 97 36

Céline LEGROS
 03 25 71 97 36

Christelle TRESNARD-PASTOR
 03 25 71 97 36

Pharmacie de La Rivière
Arnaud et Elodie COMTE–CARBALLO

 03 25 79 40 15

Médecins généralistes

Florence BONNEFOI
 03 25 72 48 29

Bruno CANEPARO
 03 25 78 02 01

Isabelle COTINAUD-LHUILLIER
 03 25 74 74 30 

Victor GERMAIN
 03 25 71 15 53

Infirmiers(ères) à domicile 

Amandine DAMPIERRE
 03 25 82 49 76

Marie LE DEROFF-RENAULT
 03 25 82 49 76

Sonia CONTANT – Stéphanie WITZER
 06 88 45 19 55 

Julien FRAPIN
 03 25 82 49 76

Chirurgien-dentiste

Justine DOROTTE
 03 25 78 49 90

Sage-femme

Marie-Amélie MERAND
 07 67 46 63 45

Centre Communal d’Actions 
Sociales (C.C.A.S)

Responsable : Eve ROBE
 03 25 79 05 10

Assistante sociale (D.I.D.A.M.S)

Fabienne PACI
 03 25 42 43 44

Assistante sociale - personnes 
en perte d’autonomie

Khadija PERRIN
 03 25 46 44 75

Taxi des templiers 

 06 30 10 88 57 / 06 58 47 62 17

Hey TAXI

 06 11 79 31 75 / 03 25 49 22 01

EHPAD Korian «  Les Jardins 
d’Hugo »

 03 25 74 26 50

Santé et soins

Santé et soins (suite)

Assistant(e)s
maternel(le)s

Enfance / Jeunesse

Taxis

Seniors

Numéros d’urgence 
(24h/24) ors

Action Sociale

Liste consultable sur le site internet
assistante-maternelle.aube.fr,
ou au guichet d’accueil de la mairie

Samu : 15
Police Secours : 17
Pompiers : 18
Appel d’urgence
européen : 112

Service des Eaux SDDEA :
03 25 79 00 00

Service assainissement
TCM : 09 69 32 35 54 
ENEDIS : 09 726 750 10 
GRDF : 0800 47 33 33 
Orange : 3900



CALENDRIER 2022
COLLECTE DE VOS DÉCHETS

sam - 01 mar - 01 1 mar - 01 1 ven - 01 dim - 01 mer - 01 1 1

dim - 02 mer - 02 1 0 mer - 02 1 0 sam - 02 lun - 02 jeu - 02

lun - 03 jeu - 03 jeu - 03 dim - 03 mar - 03 1 ven - 03

mar - 04 1 ven - 04 ven - 04 lun - 04 mer - 04 1 1 sam - 04

mer - 05 1 0 sam - 05 sam - 05 mar - 05 1 jeu - 05 dim - 05 1 0

jeu - 06 dim - 06 dim - 06 mer - 06 1 1 ven - 06 lun - 06

ven - 07 lun - 07 lun - 07 jeu - 07 sam - 07 mar - 07 1

sam - 08 mar - 08 1 mar - 08 1 ven - 08 dim - 08 mer - 08 1 1

dim - 09 mer - 09 1 0 mer - 09 1 0 sam - 09 lun - 09 jeu - 09

lun - 10 jeu - 10 jeu - 10 dim - 10 mar - 10 1 ven - 10

mar - 11 1 ven - 11 ven - 11 lun - 11 mer - 11 1 1 sam - 11

mer - 12 1 1 sam - 12 sam - 12 mar - 12 1 jeu - 12 dim - 12 1 1

jeu - 13 dim - 13 dim - 13 mer - 13 1 1 ven - 13 lun - 13

ven - 14 lun - 14 lun - 14 jeu - 14 sam - 14 mar - 14 1

sam - 15 mar - 15 1 mar - 15 1 ven - 15 dim - 15 mer - 15 1 1

dim - 16 mer - 16 1 0 mer - 16 1 1 sam - 16 lun - 16 jeu - 16

lun - 17 jeu - 17 jeu - 17 dim - 17 mar - 17 1 ven - 17

mar - 18 1 ven - 18 ven - 18 lun - 18 mer - 18 1 1 sam - 18

mer - 19 1 0 sam - 19 sam - 19 mar - 19 1 jeu - 19 dim - 19 1 0

jeu - 20 dim - 20 dim - 20 mer - 20 1 1 ven - 20 lun - 20

ven - 21 lun - 21 lun - 21 jeu - 21 sam - 21 mar - 21 1

sam - 22 mar - 22 1 mar - 22 1 ven - 22 dim - 22 mer - 22 1 1

dim - 23 mer - 23 1 1 mer - 23 1 1 sam - 23 lun - 23 jeu - 23

lun - 24 jeu - 24 jeu - 24 dim - 24 mar - 24 1 ven - 24

mar - 25 1 ven - 25 ven - 25 lun - 25 mer - 25 1 1 sam - 25

mer - 26 1 0 sam - 26 sam - 26 mar - 26 1 jeu - 26 dim - 26 1 0

jeu - 27 dim - 27 dim - 27 mer - 27 1 1 ven - 27 lun - 27

ven - 28 lun - 28 lun - 28 jeu - 28 sam - 28 mar - 28 1

sam - 29 mar - 29 1 ven - 29 dim - 29 mer - 29 1 1

dim - 30 mer - 30 1 1 sam - 30 lun - 30 jeu - 30

lun - 31 jeu - 31 mar - 31 1

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN

SERVICE GESTION ET COLLECTE DES DÉCHETS 
03 25 45 27 30 - collectedechets@troyes-cm.fr 

troyes-champagne-metropole.fr

Ordures 
ménagères

Mardi

Déchets verts 
du jardin et de la cuisine

Mercredi 
du 16/03 au 23/11

Tri

Mercredi

N’OUBLIEZ pasde sortir vos déchets la veille au soir
du jour de collecte

LA RIVIÈRE-DE-CORPS

jours fériésjours fériés

INFOS PRATIQUESp.24 



CALENDRIER 2022
COLLECTE DE VOS DÉCHETS

sam - 01 mar - 01 1 mar - 01 1 ven - 01 1 dim - 01 mer - 01

dim - 02 mer - 02 mer - 02 sam - 02 lun - 02 jeu - 02 1

lun - 03 jeu - 03 0 jeu - 03 0 dim - 03 mar - 03 1 ven - 03 1

mar - 04 1 ven - 04 1 ven - 04 1 lun - 04 mer - 04 sam - 04

mer - 05 sam - 05 sam - 05 mar - 05 1 jeu - 05 1 dim - 05

jeu - 06 0 dim - 06 0 dim - 06 0 mer - 06 ven - 06 1 lun - 06 0

ven - 07 1 lun - 07 lun - 07 jeu - 07 1 sam - 07 mar - 07 1

sam - 08 mar - 08 1 mar - 08 1 ven - 08 1 dim - 08 mer - 08

dim - 09 mer - 09 mer - 09 sam - 09 lun - 09 jeu - 09 1

lun - 10 jeu - 10 0 jeu - 10 0 dim - 10 mar - 10 1 ven - 10 1

mar - 11 1 ven - 11 1 ven - 11 1 lun - 11 mer - 11 sam - 11

mer - 12 sam - 12 sam - 12 mar - 12 1 jeu - 12 1 dim - 12

jeu - 13 1 dim - 13 1 dim - 13 1 mer - 13 ven - 13 1 lun - 13

ven - 14 1 lun - 14 lun - 14 jeu - 14 1 sam - 14 mar - 14 1

sam - 15 mar - 15 1 mar - 15 1 ven - 15 1 dim - 15 mer - 15

dim - 16 mer - 16 mer - 16 sam - 16 lun - 16 jeu - 16 1

lun - 17 jeu - 17 1 jeu - 17 1 dim - 17 mar - 17 1 ven - 17 1

mar - 18 1 ven - 18 1 ven - 18 1 lun - 18 mer - 18 sam - 18

mer - 19 sam - 19 sam - 19 mar - 19 1 jeu - 19 1 dim - 19

jeu - 20 0 dim - 20 0 dim - 20 0 mer - 20 ven - 20 1 lun - 20 0

ven - 21 1 lun - 21 lun - 21 jeu - 21 1 sam - 21 mar - 21 1

sam - 22 mar - 22 1 mar - 22 1 ven - 22 1 dim - 22 mer - 22

dim - 23 mer - 23 mer - 23 sam - 23 lun - 23 jeu - 23 1

lun - 24 jeu - 24 0 jeu - 24 1 dim - 24 mar - 24 1 ven - 24 1

mar - 25 1 ven - 25 1 ven - 25 1 lun - 25 mer - 25 sam - 25

mer - 26 sam - 26 sam - 26 mar - 26 1 jeu - 26 1 dim - 26

jeu - 27 0 dim - 27 0 dim - 27 0 mer - 27 ven - 27 1 lun - 27 0

ven - 28 1 lun - 28 lun - 28 jeu - 28 1 sam - 28 mar - 28 1

sam - 29 mar - 29 1 ven - 29 1 dim - 29 mer - 29

dim - 30 mer - 30 sam - 30 lun - 30 jeu - 30 1

lun - 31 jeu - 31 1 mar - 31 1

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN

SERVICE GESTION ET COLLECTE DES DÉCHETS 
03 25 45 27 30 - collectedechets@troyes-cm.fr 

troyes-champagne-metropole.fr

Ordures 
ménagères

Vendredi

Déchets verts 
du jardin et de la cuisine

Jeudi
du 17/03 au 24/11

Tri

Mardi

N’OUBLIEZ pasde sortir vos déchets la veille au soir
du jour de collecte

LA RIVIÈRE-DE-CORPS
SECTEUR HAMELET LECLERC GALLIENI

jours fériésjours fériés



En décembre 2022...
... Je passe par la porte !


